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DOSSIER PATRIMONIAL
Succession

OBLIGATIONS DÉCLARATIVES INDIVIDUELLES DES HÉRITIERS 
EN MATIÈRE D'ISF

OBLIGATIONS DÉCLARATIVES DES HÉRITIERS EN MATIÈRE D'ISF 
AU NOM DU DÉFUNT (PATRIMOINE NET > 2,57 M€)

Si le notaire est amené à accompa- 
gner ses clients dans les événements 
heureux de la vie (mariage, donation, 
acquisition...), il est également présent 
dans les moments plus douloureux 
comme le règlement de la succession 
d’une personne proche.
Au-delà des formalités administra-
tives liées au décès, la disparition 
d’un proche implique aussi de régler 
la transmission de son patrimoine, 
avec comme ligne d’horizon le dépôt 
dans les six mois de la déclaration 
de succession.
Pour autant, le règlement d’une succes- 
sion ne doit pas s’envisager sous le 
seul angle fiscal : les questions civiles 
et patrimoniales sont essentielles pour 
assurer la meilleure protection du sur- 
vivant du couple, éviter de créer des 
tensions au sein de la famille et faire 
les bons choix entre les différentes 
options qui s’offrent à chacun, qu’elles 
soient prévues par la loi ou par les 
dispositions prises par le défunt.
Renoncer à la succession pour enri- 
chir ses propres enfants ? Cantonner 

LE RÔLE DU NOTAIRE DANS LE RÈGLEMENT D'UNE SUCCESSION

attestations ou certificats d’héritier 
qui permettront une bonne gestion 
du patrimoine pendant le règle- 
ment de la succession. 

3. Établissement de la consistance de 
la succession : liquidation du régime 
matrimonial, évaluation de l’actif 
et du passif, prise en compte des 
donations consenties du vivant du 
défunt.

4. Finalisation du choix des héritiers : 
acceptation ou renonciation à la 
succession, modulation éventuelle 
des droits des héritiers.

5. Calcul et paiement de l’impôt de 
succession, et dépôt de la déclara- 
tion de succession dans les six mois 
du décès.

6. Organisation du patrimoine entre 
les héritiers : convention d’indivision, 
organisation de l’usufruit, partage 
successoral. 

la libéralité reçue pour que le solde 
profite aux autres héritiers ? Ne pas 
exercer son action en réduction d’une 
libéralité qui porte atteinte à sa réserve 
héréditaire ? Ou inversement, deman- 
der une compensation à un héritier 
qui aurait trop reçu ? Demander un 
droit viager d’occupation de la rési- 
dence principale ? Le notaire maniera 
technicité juridique et pédagogie pour 
accompagner les héritiers dans des 
choix engageants pour l’avenir.
Finalement, le règlement de la succes- 
sion se déroulera autour des grandes 
étapes suivantes : 
1. L’ouverture du dossier : réunion de 

la famille, information, recherche de 
testaments...

2. Signature des premiers actes et 
notamment l’acte de notoriété qui 
identifie les droits de tous les héritiers. 
Le notaire pourra alors délivrer des 
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Un héritier doit-il déclarer à l’ISF les 
biens dont il a vocation à hériter ?
En cas de décès d’un parent entre la 
date de dépôt de la déclaration d’ISF 
(juin) et le 31 décembre de la même 
année, les héritiers du défunt devront, 
s’ils sont redevables de l’ISF, inclure 
dans leur déclaration de l’année sui- 
vante (déclaration IR ou ISF si leur 
patrimoine net est supérieur à 2,57 M€) 
les biens dont ils ont hérité.
Si la succession n’était pas encore 
réglée au jour du dépôt de la décla- 
ration d’ISF, les montants à déclarer5 
devront être estimés avec l’aide du 
notaire de la succession, à charge 
pour l’héritier de produire ensuite une 
déclaration rectificative en fonction 
des biens réellement reçus et des 
impôts effectivement acquittés.

En revanche, si le décès intervient entre 
le 1er janvier et la date de dépôt de la 
déclaration (ISF ou IR), la déclaration 
sera faite par les héritiers au nom du 
défunt. Celle-ci devra être déposée dans 
les 6 mois du décès si le patrimoine net 
taxable du défunt excédait 2,57 M€ 
ou dans le cas contraire dans le délai 
habituel de dépôt de la déclaration 
des revenus. 
Les héritiers pourraient toutefois confier 
ces obligations déclaratives au notaire 
en charge de la succession si celle-ci 
n’était pas liquidée à la date à laquelle 
la déclaration devrait être déposée.

Un héritier est-il responsable du défaut de déclaration ou des déclarations 
ISF erronées de son parent défunt ?
Les héritiers pourraient être tenus de l’absence de déclaration ou des 
déclarations incomplètes ou insuffisantes déposées par le défunt avant 
son décès et par suite des redressements effectués par l’administration 
fiscale au titre des années soumises à contrôle. Par exemple, en cas de 
décès en 2017, le fisc pourrait demander aux héritiers un complément de 
droits au titre des années 2014 à 2017 voire revenir jusqu’à 2011 en cas 
d’absence de déclaration ou d’omission de biens dans les déclarations 
établies par le défunt6.
Il conviendra le cas échéant d’apprécier l’opportunité de déposer des 
déclarations rectificatives au nom du défunt. En cas de dépôt, le supplément 
d’ISF acquitté par les héritiers au nom du défunt pourra être pris en compte 
au passif de la déclaration de succession. 

5. Quote-part indivise et droits de succession y afférents.

6. L’administration pourrait même remonter jusqu’à 2007 
s’il existait des avoirs sur des comptes ou des contrats 
d’assurance-vie étrangers.

01/01/2017 15/06/2017

15/06/2017 01/01/2017

15/06/2018

15/06/2017

31/12/2017Mars 2017

Décès

Août 2017

Délai de dépôt de la 
déclaration d'ISF par les 

héritiers au nom du défunt

Obligation déclarative individuelle 
incombant à chacun des héritiers sur 
leur patrimoine personnel incluant les 

biens transmis par le défunt

Déclaration par les héritiers des biens reçus 
ou d'une estimation des biens reçus si la 

succession n'est pas réglée au 15 juin 2017

6 mois

ISF

ISF ISF




